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des Parties ont déposé leurs instruments d'acceptation de cet amendement. Un
amendement entre en vigueur à l'égard de toute autre Partie le quatre-vingt-dixième
jour à compter de la date à laquelle ladite Partie dépose son.instrument d'acceptation
de cet amendement.

ARTICLE 8

Règlement des différends

Si un différend s'élève entre deux ou plusieurs Parties quant à l'interprétation
ou à l'application du présent Protocole, ces Parties recherchent une solution par voie
de négociation ou par toute autre méthode de règlement des différends acceptable
pour les parties au différend.

ARTICLE 9

Signature

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature à Helsinki (Finlande) du 8
juillet 1985 au 12 juillet 1985 inclus, par les Etats membres de la Commission
économique pour l'Europe et par les États dotés du statut consultatif auprès de la
Commission économique pour l'Europe conformément au paragraphe 8 de la
résolution 36 (IV) du Conseil économique et social en date du 28 mars 1947, et par
les organisations d'intégration économique régionale constituées par des Etats
souverains membres de la Commission économique pour l'Europe ayant compétence
pour négocier, conclure et appliquer des accords internationaux dans les matières
visées par le présent Protocole, sous réserve que les États et organisations concernés
soient Parties à la Convention.

2. Dans les matières qui relèvent de leur compétence, ces organisations
d'intégration économique régionale exercent en propre les droits et s'acquittent en
propre des responsabilités que le présent Protocole attribue à leurs Etats membres.
En pareil cas, les États membres de ces organisations ne peuvent exercer ces droits
individuellement.

ARTICLE 10

Ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. Le présent Protocole est sujet à ratification, acceptation ou approbation par
les signataires.

2. Le présent Protocole est ouvert à compter du 13 juillet 1985 à l'adhésion des
États et organisations visés au paragraphe I de l'article 9.

3. Un État ou une organisation qui adhère au présent Protocole après son
entrée en vigueur applique l'article 2 au plus tard en 1993. Toutefois, si l'adhésion au
Protocole a lieu après 1990, l'article 2 peut être appliqué par la Partie considérée
après 1993 mais au plus tard en 1995, et cette Partie applique l'article 6 en
conséquence.


